
 

 
Direction de l’accès à l’information, des relations avec les citoyens et de la gestion documentaire

 
 

2525, boulevard Laurier 
Tour du Saint-Laurent, 10e étage 
Québec (Québec)  G1V 2L2 
Téléphone : 418 646-6777, poste 11010  
Télécopieur : 418 643-0275 

 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 16 décembre 2025 
 
 
 
 
 
 
 
N/Réf. : 2025- 13740 
 
 
OBJET:  Votre demande en vertu de la Loi sur l'accès aux documents 

des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 

 
 
Madame, 
 
Nous faisons suite à votre demande d’accès reçue le 7 novembre 2025, visant à 
obtenir : « le document QUÉBEC, MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE, 
Direction générale des affaires policières, Guide en matière de filtrage de sécurité, 
Québec, juillet 2019 ». 
 
 
Nous vous transmettons le document repéré par le Sous-ministériat des services 
de sécurité qui répond à votre demande et qui vous est accessible. Vous 
remarquerez, sur certaines des pages transmises, que nous avons élagué des 
sources confidentielles d’informations, des renseignements de nature sécuritaire 
ainsi que de renseignements obtenus d’un gouvernement autre que celui du Québec 
en application des articles 18, 19, 28 et 29 de la Loi sur l’accès.  
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Conformément à l’article 51 de la Loi sur l'accès, nous vous informons que vous 
pouvez, en vertu de la section III du chapitre IV de cette loi (articles 135 et 
suivants), faire une demande de révision à l’égard de cette décision en vous 
adressant à la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours suivant la 
date de la présente décision. À cet effet, vous trouverez joint à la présente le 
document intitulé Avis de recours. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

La responsable de l'accès aux documents, 

Original signé

Diane Gogoua 

p. j. Articles de la loi Avis de recours en révision 



 
Chapitre A-2.1 
 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels 
 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
. 
SECTION II 
RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS 
 
SECTION II 
RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS 
§ 1.  — Renseignements ayant des incidences sur les relations 
intergouvernementales 
 
18. Le gouvernement ou un ministère peut refuser de communiquer un 
renseignement obtenu d’un gouvernement autre que celui du Québec, d’un 
organisme d’un tel gouvernement ou d’une organisation internationale. 
Il en est de même du lieutenant-gouverneur, du Conseil exécutif et du Conseil du 
trésor. 
1982, c. 30, a. 18. 
 
19. Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement lorsque 
sa divulgation porterait vraisemblablement préjudice à la conduite des relations 
entre le gouvernement du Québec et un autre gouvernement ou une organisation 
internationale. 
1982, c. 30, a. 19. 
 

 
 
§ 4.  — Renseignements ayant des incidences sur l’administration de la justice et 
la sécurité publique 
 
28. Un organisme public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner 
communication d’un renseignement contenu dans un document qu’il détient dans 
l’exercice d’une fonction, prévue par la loi, de prévention, de détection ou de 
répression du crime ou des infractions aux lois ou dans l’exercice d’une 
collaboration, à cette fin, avec une personne ou un organisme chargé d’une telle 
fonction, lorsque sa divulgation serait susceptible: 
1°  d’entraver le déroulement d’une procédure devant une personne ou un 
organisme exerçant des fonctions juridictionnelles; 
2°  d’entraver une enquête à venir, en cours ou sujette à réouverture; 
3°  de révéler une méthode d’enquête, une source confidentielle d’information, un 
programme ou un plan d’action destiné à prévenir, détecter ou réprimer le crime 
ou les infractions aux lois; 
4°  de mettre en péril la sécurité d’une personne; 
5°  de causer un préjudice à une personne qui est l’auteur du renseignement ou 
qui en est l’objet; 
6°  de révéler les composantes d’un système de communication destiné à l’usage 
d’une personne chargée d’assurer l’observation de la loi; 
7°  de révéler un renseignement transmis à titre confidentiel par un corps de police 
ayant compétence hors du Québec; 
8°  de favoriser l’évasion d’un détenu; ou 



9°  de porter atteinte au droit d’une personne à une audition impartiale de sa 
cause. 
Il en est de même pour un organisme public, que le gouvernement peut désigner 
par règlement conformément aux normes qui y sont prévues, à l’égard d’un 
renseignement que cet organisme a obtenu par son service de sécurité interne, 
dans le cadre d’une enquête faite par ce service et ayant pour objet de prévenir, 
détecter ou réprimer le crime ou les infractions aux lois, susceptibles d’être 
commis ou commis au sein de l’organisme par ses membres, ceux de son conseil 
d’administration ou de son personnel ou par ceux de ses agents ou mandataires, 
lorsque sa divulgation serait susceptible d’avoir l’un des effets mentionnés aux 
paragraphes 1° à 9° du premier alinéa. 
1982, c. 30, a. 28; 1990, c. 57, a. 7; 2006, c. 22, a. 14. 
 
29. Un organisme public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner 
communication d’un renseignement portant sur une méthode ou une arme 
susceptible d’être utilisée pour commettre un crime ou une infraction à une loi. 
Il doit aussi refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un 
renseignement dont la divulgation aurait pour effet de réduire l’efficacité d’un 
programme, d’un plan d’action ou d’un dispositif de sécurité destiné à la protection 
d’un bien ou d’une personne. 
1982, c. 30, a. 29; 2006, c. 22, a. 16 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 
 
Avis de recours à la suite d'une décision rendue par le ministère de la Sécurité publique 
en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels. 
 
Révision par la Commission d'accès à l'information 
 
a) Pouvoir : l'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l'accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels peut demander à la Commission d'accès à 
l'information de réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par écrit; 
elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137). 
 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante : 
 
Québec 

Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

Montréal 

Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

b) Motifs : les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de 
traitement de la demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, 
sur les frais exigibles ou sur l'application de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur 
un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d'un 
organisme public). 
 
c) Délais : les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès 
à l'information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
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Consentement biométrique  Autorisation de divulgation donnée par le candidat par 

prévu pour le consentement. 
 

Déjudiciarisation  Fait d'éviter le recours judiciaire, généralement en privilégiant la médiation 
ou le traitement social. 

 
Empêchements / Inconduites  Outre les antécédents judiciaires, un empêchement comprend 
également tout geste posé ou comportement qui est susceptible de représenter un risque pour 

judiciaire (L.R.C. 1985, c. C-47), même si une suspension du casier (pardon) a été ordonnée. 
 

Employeur / organisation  Toute personne morale ou physique qui offre des services à une 

bénévoles. 
 

Entente-cadre / entente type   Convention signée entre le ministère de la Sécurité publique et 
un ministère ou un organisme (M/O) afin de déterminer les rôles et les responsabilités des corps 
de police ainsi que la nature des vérifications de filtrage pour un ou des secteurs dudit M/O. À cette 

-cadre. Les ententes-
légale. 
municipalité de laquelle il relève pour signer une entente type. 

 
Filtrage  Ensemble des vérifications effectuées dans des banques de données concernées, par 
un 

 déterminés. 
 

Ordonnance judiciaire  Décision de justice prise par certaines juridictions ou par un juge. Voir 
tableau en annexe1. 

 
Personne mineure  Se dit de quelqu'un qui n'a pas atteint l'âge de 18 ans fixé par la loi pour la 
pleine capacité civile d'exercice et la responsabilité pénale à moins qu'il ne soit émancipé. 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cs/CCQ-1991 
 

Voir Annexe 2  
 

Personne vulnérable  

apport à elle. (Loi sur le casier 
judiciaire, L.R.C (1985), ch. C-47, article 6.3 (1) )  
 
Plumitif  Registre informatisé qui permet d'accéder aux dossiers judiciaires de nature criminelle, 
civile, et pénale de toutes les cours des palais de justice du Québec. Il rend compte des gestes 

 



- Criminel  : 
la conclusion des dossiers en matière criminelle (coupable, acquittement, etc.)

N.B. Avant 1994, le plumitif criminel comportait aussi les causes pénales.

- Pénal  : 
été contestés 
contraventions qui ont été payés ne se retrouvent pas dans le plumitif.

- : Convention ayant pour but de définir les rôles et les responsabilités 

(Annexes 4, 8, 9, 10, 17, 18, 21, 22)





 

 

 
 
 

« secteur vulnérable » pour désigner les 

personnes vulnérables conformément à la politique nationale de filtrage. 
 

1. CONDITIONS PRÉALABLES AU FILTRAGE DE SÉCURITÉ 

 

digitales ou en effectuant des vérifications nominales dans les bases de données. 
 

Depuis le 1er 

électronique. Le formulaire C-216C de la GRC doit être utilisé. 

 Identification 

vulnérable est exigée, doit être identifié positivement au préalable. 

rsonnes 
suivantes : 

 par un employé du corps de police qui reçoit le candidat pour la vérification de ses 
antécédents judiciaires, 

  

 à cette dernière en 

et la signature sur le formulaire de 

 

 Consentement 

Pour toute demande de filtrage, que ce soit pour les antécédents judiciaires ou le secteur 

rps de police 

ctuer une seule vérification dans 
cet intervalle et pour les seules fins pour lesquelles il a été demandé. Cette recommandation 

centres de services 
à partir du moment où le candidat a signé son autodéclaration. 

de quatorze ans pour des fins de travail sans le consentement des parents.   



érable révèle un RPV positif, le candidat doit fournir 
un consentement écrit ou biométrique à la vérification du casier judiciaire concernant toute 
infraction à caractère sexuel pour laquelle une suspension de casier a été consentie.

Protocole

référer.

r/organisation demande à un corps de police de procéder à un filtrage 
peut être conclu. Toutefois, une telle entente est 

prévoit.

signé uniquement avec des organismes communautaires, de sports ou de loisirs à des fins 
opérationnelles uniquement. Annexe 22

Tarification

À noter que des frais administratifs peuvent être exigés par les autorités compétentes pour 

sont enchâssés dans des ententes. Toutefois, dans les cas où la tarification applicable pour 
la vérification des antécédents judiciaires ou de secteur vulnérable est fixée par une loi, un 
règlement ou une entente-cadre du gouvernement, celle-ci prévaut sur le règlement 
municipal.

Les modalités de paiement sont propres à chaque corps de police.

Formulaires en annexes pour toute 
entente et transmission des résultats vérification. Aussi, vous retrouverez également 
des modèles de formulaires anonymisés pouvant être utilisés pour tous les aspects du 
filtrage de sécurité selon la situation soit : entente, consentement, résultats, etc.

2.

Fait important à considérer, les plumitifs des cours municipales ne sont pas reliés entre 
eux, ni tous accessibles par le biais du plumitif provincial. La date de disponibilité des 

Cours municipales

Les banques de données locales, celles des différentes cours et le MIP sont consultés afin 
de notamment retracer des in
plumitifs ou au casier judiciaire pour diverses raisons soit :





Il ne revient pas au représentant
ou les empêchements retracés lors de la vérification sont en lien avec les aptitudes requises 
pour exercer le métier ou les tâches pour lesquels une vérification est demandée.

et que cette information risque de la compromettre si elle était connue par le candidat, le 

communiquer les renseigneme

au dossier la démarche appropriée dans les circonstances.

Les vérifications pour le secteur vulnéra
données des casiers judiciaires suspendus soit effectuée. À noter que seules les infractions 
à caractère sexuel énumérées à l'annexe 2 de la Loi sur le casier judiciaire sont examinées. 

C-216C 
lors de la vérification. Le pointage de correspondance affiché est relié aux casiers 

La vérification des bases de données des dossiers suspendus peut augmenter le délai de 
traitement 

er 
du retard (Annexe 19).

de laquelle une suspension du casier a été ordonnée, le policier doit communiquer avec le 

son identité avec exactitude. À cette fin, le candidat doit fournir un consentement écrit 
Annexe 7 ou biométrique à la vérification du casier judiciaire concernant toute infraction 
sexuelle pour laquelle une suspension de casier a été octroyée ou délivrée. Si cette 

une infraction à caractère sexuel et que le ministre de la Sécurité publique et de la 
Protection civile (Canada) consent à ce que cette information soit communiquée, le policier 
recevra une copie du dossier de réhabilitation de ce candidat  Dans 
un tel cas, le policier doit inviter le candidat à se présenter au poste de police afin de lui 
permettre de consulter son dossier sur place, mais aucune copie ne doit lui en être remise. 
Le candidat doit ensuite donner son consentement écrit afin que les renseignements 
obtenus à la suite de la vérification le concernant soient communiqués par le policier à 





3. CADRE LÉGAL

Toute demande de filtrage régie par une loi ou un règlement.

3.1 SERVICES DE GARDE ÉDUCATIFS À

Définition Toute entité qui fournit des services de garde à une clientèle préscolaire

La Loi sur les services de garde éducatifs à l'enfance (LSGEE) (RLRQ, chapitre S-4.1.1) 
s'applique aux centres de la petite enfance, aux garderies et aux personnes reconnues à 
titre de responsable d'un service de garde en milieu familial, aux bureaux coordonnateurs 

services de garde en 
milieu familial non reconnus.

Mise en garde 
Déclaration relative aux antécédents judiciaires requise par un centre des services

pas du MFA.

En vertu de la LSGEE, il revient aux corps de police de délivrer une attestation 
peut être signé au préalable 

avec le service de garde, milieu familial non 
reconnus pour lesquels une procédure et un formulaire particuliers ont été établis. 
(Communiqué 2018-11).

https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/publication/Documents/FO-0801-consentement-police.pdf

3.1.1 Personnes visées par la vérification

administrateurs et les actionnaires. Est également visée toute personne qui 

heures de prestation des services de garde, y compris un stagiaire et un 
bénévole qui s'y présentent régulièrement.

Les membres du personnel d'un bureau coordonnateur ainsi que le titulaire de 
permis de centre de la petite enfance ou de garderie selon les responsabilités 
qu'ils assument et selon le type d'emploi qu'ils occupent, notamment en ce qui 
a trait aux conditions de sécurité et de moralité.

La personne qui offre un service de garde en milieu familial reconnu ou non, 
ainsi que toute personne majeure vivant dans la résidence privée où sont fournis 
les services de garde.

À noter que les vérifications exigées pour chaque personne majeure résidant à 
la même adresse où sont dispensés des services de garde constituent une 

majeures ne sont donc pas considérées comme des bénévoles, mais bien 
comme faisant partie des critè



Toute personne qui travaille pour une entreprise ou un organisme offrant un 
service de remplacement de personnel de garde et qui a été désignée pour 
remplacer dans un centre de la petite enfance ou dans une garderie. La 

empêchements du remplaçant ou de la remplaçante revient au titulaire de 
permis avant de permettre à la personne de travailler dans son installation.

Toute personne qui travaille dans une halte-garderie financée par le MFA.

3.1.2 Portée de la vérification clientèle vulnérable

Aux fins de la LSGEE, le mot « empêchement » signifie :

toute mise en accusation ou déclaration de culpabilité pour une infraction ou 
postulé;

ou inconduite pouvant 
raisonnablement faire craindre pour la sécurité physique ou morale des enfants 
auprès de qui le candidat est appelé à fournir des services de garde;

2 de la Loi sur le casier judiciaire (L.R.C. 1985, c. C-47), même si le candidat 
en a obtenu une suspension du casier.

3.1.3 Banques de données à vérifier

CRPQ /CIPC

Réseau Justice
Plumitif criminel et pénal

Banque de données locales
Lorsque le corps de police vérificateur en détient une

Banque de données des cours municipales accessibles aux CP



3.1.4 Résultats et procédure 

Procédure (voir tableau)

1. Sans empêchement 
« 

Résultat de la vérification - s 

(Annexe 
13).

2. Avec empêchement(s) Lorsque la vérification policière révèle la présence 

remplit le formulaire « Résultats de la vérification Présence 
Annexe 15) et remet les résultats de la recherche 

uniquement au candidat afin de permettre à ce dernier de fournir des 

résultats de la recherche. Les résultats de la vérification policière ne doivent 
jamais être communiqués directement 
candidat y a consenti par écrit. Le corps de police transmet à 

confirmation de la fin de la recherche » (Annexe 16).

3.- 4. Avec correspondance RPV Le représentant du corps de police 

digitales est requise pour confirmer ou réfuter avec exactitude la 
correspondance RPV. Le candidat doit consentir de façon biométrique à la 
vérification du casier judiciaire concernant toute infraction à caractère sexuel 
pour laquelle une suspension de casier a été consentie. À défaut du 
consentement biométrique, exceptionnellement le consentement écrit peut 
être utilisé. (Annexe 7).
candidat est bien la personne qui a obtenu un pardon pour une infraction à 
caractère sexuel, le représentant du corps de police inscrira « Suspension de 
casier judiciaire, Art 6.3 Loi sur le casier judiciaire » et convoquera le candidat 
pour lui faire part des résultats de la comparaison et lui demander un 

À noter que selon les normes de la GRC, le corps de police ne peut remettre 
au candidat une copie de son dossier réhabilité.





3.2 CENTRES DE SERVICES 
PRIVÉS

Une entente-cadre portant sur les modalités des vérifications à effectuer par un corps 
les 

centres de services scolaires qui requièrent 
les services du corps de police qui les dessert doivent conclure une entente avec ce 
dernier (Annexes 17-18).

Les transporteurs scolaires qui se sont vus déléguer par un centre de services scolaire 
la responsabilité de faire vérifier leurs chauffeurs peuvent signer une entente avec le 
corps de police prévue à .

tive aux antécédents 
judiciaires doit être vérifié notamment par un corps de police.

-cadre avec le prévoit que toute demande 
complémentaire faite au même corps de police par un centre de services

scolaire ou un établissement avec des accusations 
pendantes délai de trente (30) jours de la date de 
la réception du résultat înera pas de frais 
additionnels. Au-delà de cette période, toute demande, en lien ou non avec des 
accusations pendantes, équivaudra à une nouvelle vérification et sera assujettie à la 
tarification applicable.

3.2.1 Personnes visées par la vérification

auprès des élèves mineurs d
services
régulièrement en contact avec eux;

;

Le candidat appelé à conduire un véhicule destiné au transport scolaire.

3.2.2 Portée de la vérification

-13.3) et de la Loi sur 
-

» signifie :

une déclaration de culpabilité pour une infraction criminelle ou pénale *

a été obtenue pour cette infraction ;

une accusation encore pendante pour une infraction criminelle ou pénale 
commise au Canada ou à ;

une ordonnance judiciaire qui subsiste contre une personne au Canada ou à 
;





 

 

 
3.3.1 Personnes visées par la vérification 

 
 

personnes précitées, toutes autres personnes pour lesquelles des vérifications 

e RHD et se détaillent comme suit :

 Pour les RPA,

 
établissements.

 Tout sous-traitant et tiers qui offrent des services aux résidents ou qui 
comblent des besoins en personnel. *

* Il est de la responsabilité du sous-traitant ou du tiers de démontrer à 

les personnes qui ont été désignées pour travailler dans la résidence 
(Annexe 9). 

 
 Pour les RHD,

 Les intervenants, les personnes appelées à assurer de la surveillance en 
dehors des heures où sont réalisées des activités prévues à un 
programme, les membres du personnel désignés responsables de la 

ervention ou de la 
supervision des intervenants (Annexe 10). 

 

3.3.2 Portée de la vérification 
 

Aux fins de la Loi sur les services de santé et des services sociaux, du Règlement 

résidence privée pour aînés (RLRQ, chapitre 4.2, R.5.01) et 
du Règlement sur la certification des ressources privées ou communautaires 

- 4.2, r.0.1), le terme 
« antécédents judiciaires » signifie : 

 
 une déclaration de culpabilité pour une infraction ou un acte criminel, à moins 

 pardon
 

 une accusation* pendante relative à une infraction ou à un acte criminel
 

* La législation du MSSS détermine différents critères 

ne communiquer que les accusations pendantes. 
 
 
 
 







3.4.5 Notification à la Commission des transports du Québec

de la LTRPA1, un corps de police peut informer directement 
e

à suivre, le corps de police doit
accusation : 
Plainte-Inspection@ctq.gouv.qc.ca

situation compromet la sécurité des usagers et, le cas échéant, ordonner à la Société ou 

suspension de la Commission

4. CADRE NON RÈGLEMENTÉ PAR UNE LOI OU UN RÈGLEMENT PROVINCIAL DU 
QUÉBEC ET VÉRIFICATIONS SUR UNE BASE INDIVIDUELLE

pour 
suspension de casier, etc.

diffèrent de ceux du Québec et exigent des vérifications de secteur vulnérable 
notamment pour les systèmes de santé et scolaire. Par conséquent, les vérifications 
doivent être effectuées conformément aux exigences des lois et règlements qui 
prévalent dans ces provinces.

t être obligatoire pour certaines 

gouvernement fédéral qui ont une telle obligation. Ex. : Visa, immigration, etc.

Cette section fait également référence à tous les organismes et les entreprises qui 

communautaires, scouts, entreprises de services, etc.



4.1 Personnes visées par la vérification

secteur vulnérable.

4.2 Portée de la vérification

défaut de procédure interne, il est recommandé de se conformer aux types de 
vérification suggérés par la GRC. (Vérification des antécédents judiciaires (VAJ) 
et vérification de secteur vulnérable (VAPV)). Par la suite, si les vérifications visent 

du corps de police, un pr peut être signé.

4.3 Banques de données à vérifier

CRPQ /CIPC

Réseau Justice
Plumitif

Banque de données locales
Lorsque le corps de police vérificateur en détient une

Banque de données des cours municipales accessibles aux CP

4.4 Résultats et procédure

types de demandes en 3 catégories : secteur vulnérable, casier judiciaire (CIPC 
seulement) ou antécédents judiciaires et utiliser le formulaire de réponse prévu 
selon la catégorie qui a été retenue.



ANNEXE 1 
 

 

 ORDONNANCES JUDICIAIRES 
 

Absolution conditionnelle  
- 

ordonnance, qu'il soit absous aux conditions émises dans l'ordonnance, au lieu de le condamner. Le 
contrevenant est alors est réputé ne pas avoir été condamné à l'égard de l'infraction, mais il doit 
respecter les conditions émises dans l'ordonnance, lesquelles sont incluses dans une ordonnance de 

inscription demeure accessible au dossier du 
contrevenant pour une période de trois ans.  

 Absolution inconditionnelle  
- 

ordonnance, qu'il soit absous inconditionnellement au lieu de le condamner. Le contrevenant est 
alors 
accessible pendant un an au casier judiciaire du contrevenant à partir de la date du prononcé de la 
sentence. 

 
Emprisonnement avec sursis 
- 

criminelle pour laquelle la loi ne prévoit aucune peine minimale, le tribunal peut lui ordonner de purger 
sa peine dans la collectivité. 

 
  

- juge doit être convaincu que les craintes 

dommages.  
 

Interdiction 
- 

ou la gravité du délit. Ex : 
o  
o condamnée) 
o Interdiction de conduire 
o  
o Placement troubles mentaux 
o Interdiction de non-communication 

Probation  
- Période de temps au cours de laquelle une personne est tenue de respecter des conditions suite à la 

reconnaissance de sa culpabilité.  

Sentence suspendue ou Sursis de sentence avec probation 
- La sentence suspendue ou « sursis de sentence avec probation » signifie que le type de peine imposé 

et sa durée sont suspendus afin de surveiller le comportement du délinquant durant sa période de 
probation 

 
À noter, que certaines interdictions sont inscrites comme conditions dans une probation, celles-ci ne sont 
pas considérées comme des interdictions, mais bien des conditions à une probation 

 
 
 







ANNEXE 4

ENTRE ________________________________________________________,
                        

représenté par __________________________________________________________________,

ci-après désigné »

ET ____________________________________________________________,
(Nom du corps de police)

représenté par ____________________________________________________________________,
(Nom et fonction de la personne autorisée légalement à engager le corps de police)

ci-après désigné le « corps de police »

définir les rôles et les responsabilités de 

PAR CONSÉQUENT, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

1. DÉFINITIONS

1.1 Banques de données : Ensemble de renseignements relatifs à une personne, qui peuvent 
être contenus dans des dossiers et regroupés dans des répertoires informatisés accessibles 
aux corps de police du Québec.

1.2 Bénévole : Personne qui fournit une prestation de service sans rémunération et dont 
les tâches ne sont pas imposées par un tribunal ou un organisme judiciaire.

1.3 Candidat : Personne bénévole ou rémunérée, sélectionnée ou déjà embauchée, 
es vulnérables.

1.4 Consentement à la vérification et à la communication. Autorisation écrite et 
signée, exprimée de façon libre et éclairée par le candidat, permettant que le corps de 
police puisse effectuer la vérification des empêchements le concernant et q

1.5 Empêchements : Outre les antécédents judiciaires, un empêchement comprend 
également tout geste posé, comportement ou inconduite qui est susceptible de 
représenter un risque pour l
Ceci inclut également toute déclaration de culpabilité pour une des infractions 

-47), même 
si une suspension du casier (pardon) a été ordonnée.

1.6 Enquête sociale : 
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1.7 Personne vulnérable : 
circonstances temporaires ou permanentes, est en position de dépendance par rapport à 

ation en 

(Loi sur le casier judiciaire)   

 
2.  

2.1   

 

portant sur la désignation de la personne responsable doit être jointe au protocole 
 

2.2  Enquête sociale 

Avant de demander au corp

permettant de vérifier et de v

réputation de ce dernier.  

2.3 Identification du candidat 

sur le 
formulaire ainsi que la date de naissance correspondent bien à ceux des pièces 

 

lesquelles la vérification des empêchements est requise. Toute fausse déclaration quant 

 

2.4 Formulaire et consentement  

formulaire « Consentement à la vérification des empêchements » et y appose sa 

de police pour traitement. 

originaux au corps de police. Aucune copie ne sera transmise ultérieurement. 

-
ci sont à l   

 

2.5 Confidentialité des renseignements personnels 

auxquelles ils sont destinés.  
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3. RÔLES ET RESPONSABILITÉS DU CORPS DE POLICE  

3.1  

nisation. 

Avant la signature du protocole d'entente, le représentant du corps de police explique 
clairement les rôles et responsabilités de chacune des parties au représentant de 

s 
modalités de communication des résultats. 

3.2  

 par ce 

ou formulaire supplémentaire. 

3.3 Vérification des empêchements  

À la réception du formulaire intitulé « Consentement à la vérification des 
empêchements » , 
le représentant du corps de police fait effectuer la vérification des empêchements du 
candidat. Pour ce faire, il consulte tous les dossiers et banques de données qui lui sont 
accessibles, conformément aux procédures et directives en vigueur au corps de police.   

 
4. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE LA VÉRIFICATION 

4.1 Absence d'empêchements 

Lorsque la vérification ne révèle aucun empêchement, le corps de police transmet le 
résultat au 
« Résultat de la vérification  Absence d'empêchements et confirmation de la fin de la 
recherche ». 

4.2   

Lorsque la vérification permet de déceler un ou des empêchements, le candidat est 
invité à se présenter au corps de police pour obtenir le résultat de la vérification et lui 

vérification. Par la suite, le corps de police transmet à 
« Résultat de la vérification  Confirmation de la fin de la recherche »  

de la vérification de son dossier.  

4.3 Admissibilité du candidat et exactitude des renseignements 

 

Le corps de police ne peut, en aucun cas être tenu responsable des dommages résultant 
gnement inexact ou incomplet obtenu à 

partir des banques de données qui lui sont accessibles, et ce, dans la mesure où la 
procédure applicable a été respectée.  

de la relier hors de tout doute à son casier judiciaire. 
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5. MODALITÉS DE PAIEMENT 

 

Les parties conviennent que les modalités de paiement relatives à la vérification des 
empêchements sont les suivantes : 

       
            

 ______________________________________________________________ 
 
 ______________________________________________________________ 
 
          _______________________________________________________________ 
 
 

 
6. ENTRÉE EN VIGUEUR ET RENOUVELLEMENT 

 

La présente entente entre en vigueur à la date de sa signature pour une durée de : 
_______ et remplace toute autre entente de même nature signée antérieurement entre 
les parties. 

À son échéance, la présente entente se renouvellera automatiquement pour la période 
prévue initialement ou pour toute autre période convenue par les parties, sauf si une des 

avant son renouvellement. 
 
 
 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ, EN DOUBLE EXEMPLAIRE, 
 
 
À 

_________________________________ 

 
 

 
 
Le 

______________________________ 
 
 
 
 

 

____________________________ 
Pour le corps de police 
 

____________________________ 
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Entente type - corps de police  exploitant, 
sous-traitant ou autre tiers 

« Résidence privée pour aînés » 
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ENTRE    
(Nom et adresse de - 
traitant ou du tiers) 

 
représenté par     

(Nom et fonction de la personne autorisée à engager la résidence 
privée pour aînés ou le sous-traitant ou le tiers) 

 
ci-après désigné « la résidence privée pour aînés, le sous-traitant ou le tiers» 

 

ET    
(Nom du corps de police) 

 
représenté par    

(Nom et fonction de la personne autorisée légalement à engager le 
corps de police) 

 
ci-après désigné le « corps de police » 

 
 

PRÉAMBULE 
 

en vertu du 
services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS »), 
le gouvernement peut, par règlement, prévoir les conditions auxquelles doivent 
satisfaire les membres du personnel et 

conditions de sécurité, y incluant les antécédents judiciaires, de même que les 
renseignements et documents que ces personnes doivent 
de la résidence afin de lui permettre de vérifier le respect de ces conditions; 

 
ATTENDU QUE 
privées pour aînés (RLRQ, chapitre S-4.2, r. 0.01, ci-après le « Règlement ») 

fonctions, sont appelés à entrer directement en contact avec les résidents, ne 

criminel ayant un lien avec les aptitudes requises et la conduite nécessaire à 

obtenu le pardon; 
 

ATTENDU QUE 

comme bénévole conformément au 2e icle 30 doit, avant son entrée 
toute accusation ou 

toute déclaration de culpabilité visée au premier alinéa de cet article à moins, 
; 

 
ATTENDU QUE 
doit contenir tous les renseignements nécessaires à sa vérification et être 

 
  article 
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ENTENTE RELATIVE À LA VÉRIFICATION DES ANTÉCÉDENTS 
JUDICIAIRES EFFECTUÉE PAR LES CORPS DE POLICE DU QUÉBEC 
POUR LES EXPLOITANTS DE RÉSIDENCES PRIVÉES POUR AÎNÉS OU 
POUR LES SOUS-TRAITANTS OU LES AUTRES TIERS 
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fonction de tout membre du personnel ou bénévole visé au 2e 

 
 

ATTENDU QUE 

effectué à nouveau lo
bénévole visé au 2e 

et de services sociaux le requiert; 
 

ATTENDU QUE 
Santé et des Services sociaux doit conclure avec le ministre de la Sécurité 
publique une entente-cadre visant à établir les modalités requises pour vérifier le 
respect du troisième alinéa 
346.0.11 ainsi que les conditions de sécurité prévues par Règlement et que les 

pour aînés ; 
 

ATTENDU QUE 

 
 

ATTENDU QUE le corps de police accepte de procéder à ces vérifications ; 
 

-  
 

services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2, ci-après la 
« LSSSS »), le gouvernement peut, par règlement, prévoir les conditions 

aux conditions de sécurité, y incluant les antécédents judiciaires; 
 

ATTENDU QUE le premier alinéa de l'article 34 du Règlement sur la certification 
des résidences privées pour aînés (RLRQ, chapitre S-4.2, r.0.01, ci-après le 
« Règlement ») prévoit que l'exploitant d'une résidence privée pour aînés qui 
offre des services aux résidents par le biais de sous-traitants ou qui a recours 
aux services de tiers pour combler ses besoins en personnel, notamment aux 
services d'une agence de placement, doit obtenir de ces sous- traitants ou autres 
tiers la garantie que les person

 pardon; 
 

de tout sous-
 criminelle ayant un lien avec les 

lle en ait obtenu le 
pardon; 

 
ATTENDU QUE (nom du sous-traitant ou du tiers) a sollicité la collaboration du 

dans une 
résidence privée pour aînés ; 

 
ATTENDU QUE le corps de police accepte de procéder à ces vérifications ; 
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EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES AUX PRÉSENTES CONVIENNENT DE 
CE QUI SUIT : 

 
 

1. OBJET 
 

La présente entente a pour objet de définir les rôles et les responsabilités 
de la résidence privée pour aînés, du sous-traitant ou du tiers, et celle du 
corps de police lorsque celui-ci est appelé à procéder à la vérification, pour 

en application des dispositions de la LSSSS et du Règlement. 
 

et au sens des dispositions applicables du Règlement, une accusation 
encore pendante ou une déclaration de culpabilité pour une infraction ou 
un acte criminel, sauf si un pardon a été obtenu. 

 
2. RESPONSABILITÉS DE LA RÉSIDENCE PRIVÉE POUR AÎNÉS OU 

LE (NOM ABRÉGÉ DU SOUS-TRAITANT OU DU TIERS) 
 

2.1  
 

La résidence privée pour aînés, le sous-traitant ou le tiers, désigne 
 

  _ 
(Nom et coordonnées de la personne désignée) 

, 

et    
(Nom et coordonnées de la personne désignée) 

 
 

 
Elle doit aviser dans les meilleurs délais le corps de police de tout 
changement relatif à l'identité de ces personnes ou à leurs coordonnées. 

 
2.2  vérification 

 
la résidence 

privée pour aînés, le sous-traitant ou le tiers, 
renseignements conc

par le gouvernement, dont au moins une avec photo. 
 

Elle transm
-A, qui 

comprend le consentement à la vérification des antécédents judiciaires et 
le consentement à la transmission des résultats de cette vérification à la 
résidence privée pour aînés, au sous-traitant ou au tiers, par le corps de 
police, afin que cette personne procède à la vérification demandée. 

 
La résidence privée pour aînés, le sous-traitant ou le tiers, reconnaît que 

de tout doute à son casier judiciaire. 
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3. RESPONSABILITÉS DU CORPS DE POLICE 
 

3.1 

Le corps de police désigne 

 

(Nom et coordonnées de la personne désignée) 
 

et    
(Nom et coordonnées de la personne désignée) 

 
 

 
Il doit aviser dans les meilleurs délais la résidence privée pour aînés, le 
sous-traitant ou le tiers, de tout changement relatif à l'identité de ces 
personnes ou à leurs coordonnées. 

 
3.2 Vérification des antécédents judiciaires 

 
À la réception des déclaratio

concernée conformément aux procédures et aux politiques en vigueur qui 
lui sont applicables. 

 
3.3 Communication du résultat de la vérification 

 
Le corps de police communique à  
pour la résidence privée pour aînés, pour le sous-traitant ou pour le tiers, 
le résultat de la vérificat
suivantes, selon le cas : 

 
 lorsque ces vérifications confirment que la personne visée ne possède 

aucun antécédent judiciaire, par la transmission du formulaire prévu à 
 2-B; 

 
 lorsque ces vérifications permettent de déceler un ou des antécédents 

judiciaires, par la transmission du formulaire prévu à cet effet. 
 

3.4 Délais de réponse 
 

pour la résidence privée pour aînés, le sous-traitant ou le tiers par le corps 
s 15 jours de la réception des déclarations. 

particuliers. 
 

3.5 Mise en garde 
 

Le corps de police ne peut être tenu responsable des dommages résultant 
 renseignement inexact ou 

incomplet, et ce, dans la mesure où la procédure applicable a été 
respectée. 
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LE CORPS DE POLICE 
 

À  
 

 

 

 
 

6. PRÉAMBULE ET ANNEXES 
 

Le préambule de la présente entente en fait partie intégrante. 
 

7.  
 

7.1 Durée de  
 

date de  
 

7.2 Renouvellement de  
 

trois (3) mois avant son renouvellement. 
 

-cadre convenue entre les ministres était 
modifiée, le renouvellement de la présente entente sera assujetti aux 

-cadre, applicables à la date de 
ce renouvellement. 

 
 

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNÉ, EN DOUBLE EXEMPLAIRE, 
 
 
 

À   À    
 
 
 

Le   Le   
 
 
 
 
 
 

  

Pour la résidence privée pour aînés ou 
le sous-traitant ou le tiers 

Pour le corps de police 
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Date  
Nom du responsable 
Nom de l'employeur/organisation 
Adresse 
Ville (Québec) 
code postal 
 
 
 
Objet : Vérification des empêchements 
 
 
Madame, Monsieur 
 
 
La présente a pour but de vous informer que la demande de vérification des 
empêchements concernant madame, monsieur, prénom, nom, né(e) le 
JJ/MM/AAAA  
 
Des informations additionnelles doivent être transmises et validées par la 
Gendarmerie royale du Canada. Cette dernière évalue son délai de traitement 
entre 7 à 120 jours. 
 
Nous sommes désolés des inconvénients que cette situation peut occasionner, 
mais soyez assuré(e) que nous traitons ce dossier avec toute la diligence et la 

 
 
Vous serez avisé(e) dès que la vérification sera complétée. 

 
 
 

Veuillez agréer, madame, monsieur, nos sincères salutations. 
 
 
 
 
Signature 

 
 
 

 
 
Adresse du corps de police 
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